
Un POT peut-il être utilisé lorsque l'entreprise n'a pas de
délégation du personnel ?

Réponse courte

Oui, un POT peut être mis en place en l'absence de délégation du personnel. L'employeur doit alors suivre une

procédure spécifique : consultation individuelle et collective des salariés concernés, information écrite et affichage du

projet, puis obtention de l'autorisation préalable de l'ITM (accord tacite après 15 jours sans réponse). Le seuil légal

pour une délégation du personnel est de 15 salariés.

Définition

Le Plan d'Organisation du Travail (POT) est un document obligatoire définissant l'organisation et la répartition du

temps de travail sur une période de référence. Il permet à l'employeur d'adapter les horaires aux besoins de

l'entreprise tout en respectant les limites légales de durée du travail et les droits des salariés.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs conditions cumulatives :

Consultation préalable individuelle et collective des salariés concernés

Information écrite détaillée du projet de POT

Affichage visible dans l'entreprise

Autorisation préalable de l'ITM

Respect des durées maximales de travail (10h/jour et 48h/semaine)

Conservation des preuves de consultation et d'autorisation

Modalités pratiques

La procédure se déroule en plusieurs étapes :

Information écrite des salariés précisant la période de référence, les horaires et l'impact sur la rémunération

Affichage du projet dans l'entreprise pendant minimum 15 jours

Transmission à l'ITM de la demande d'autorisation avec preuves de consultation

Délai de réponse ITM de 15 jours (silence vaut accord)

Mise en œuvre uniquement après obtention de l'autorisation
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Pratiques et recommandations

Pour une mise en place efficace et conforme :

Documenter chaque étape de la procédure

Conserver tous les justificatifs pendant la durée d'application du POT

Assurer un traitement égalitaire des salariés

Prévoir un système de suivi des heures effectuées

Mettre en place un dispositif de communication claire avec les salariés

Réviser régulièrement le POT selon les besoins

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.211-6 à L.211-10 (durée du travail)

L.211-12 (période de référence et POT)

L.211-13 (procédure sans délégation)

L.211-14 (consultation et information)

L.211-15 (autorisation ITM)

L.414-3 (seuil délégation du personnel)

L.241-1 (égalité de traitement)

L'absence de délégation du personnel ne dispense pas l'employeur de ses obligations de consultation et d'information. La traçabilité

des démarches est essentielle pour prouver la régularité de la procédure en cas de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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